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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER  
 ET DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES
 _____

Arrêté du 20 août 2010 modifiant l’arrêté du 24 avril 1996 relatif à la création des commissions 
de réforme compétentes à l’égard des fonctionnaires actifs des services de la police nationale 
et aux modalités de désignation des représentants des personnels à ces commissions

NOR : IOCC1010871A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
Vu le code de la défense, notamment le V de son article R.*1311-29 ;
Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;
Vu le décret no 86-442 du 14 mars relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux 

et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires ;

Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services 
de la police nationale ;

Vu le décret no 96-253 du 26 mars 1996 fixant les modalités de l’élection des représentants du personnel dans les 
commissions de réforme de la police nationale ;

Vu le décret no 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police, 
notamment son chapitre II ;

Vu l’arrêté du 24 avril 1996 relatif à la création des commissions de réforme compétentes à l’égard des fonctionnaires actifs 
des services de la police nationale et aux modalités de désignation des représentants des personnels à ces commissions ;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 28 juin 2010 ;
Sur la proposition du préfet de police,

Arrête :

Article 1er

À l’article 3 de l’arrêté du 24 avril 1996 susvisé, les mots : « préfet des Yvelines » sont remplacés par les mots : « préfet 
de police ».

Article 2

Le directeur général de la police nationale et le préfet de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au  Bulletin  officiel  du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales.

Fait à Paris, le 20 août 2010.
  Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer 
  et des collectivités territoriales,
	 BriCe	HorteFeuX


